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CONTEXTE :  

Ce document précise les modalités pratiques d’ouverture du COSMORIUM DE LA FRMJC CENTRE  

après la période de confinement dans le respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires. 

PRINCIPES GÉNÉRAUX :  

Le protocole présenté dans ce document repose sur les principes sanitaires fondamentaux de protection 

des visiteurs et des salariés vis à vis du coronavirus.  

Les thématiques suivantes sont développées :  

- Respect des gestes barrières.  

- Nettoyage/désinfection des locaux et du Cosmorium. 

- Sanitaires.  

- Accueil des visiteurs élèves et adultes.  

- Gestion de la circulation des élèves et des adultes.  

- Personnels.  

 

Principes fondamentaux :  

● Maintien de la distanciation physique.  

● Application des gestes barrière.  

● Limitation du brassage des élèves.  

● Nettoyage et désinfection des locaux et du Cosmorium. 

● Information et communication.  

 

Le Cosmorium est considéré comme structure gonflable type salle de projection catégorie 5 (accueillant 

moins de 50 personnes), ses protocoles sont donc ceux des cinémas.  



 

 

 
4 

Préalable :  

Les mesures prises dans ce document sont complémentaires des mesures adoptées dans les établissements 

scolaires (cadre Cosmorium dans les lycées, collèges, écoles primaires…) et complémentaires des 

mesures adoptées en milieu public par les pouvoirs publics (Cosmorium dans les salles des fêtes, salles 

polyvalentes, ALSH, MJC, médiathèques, bibliothèques, salles de spectacles, centres culturels etc… donc 

tout lieu habilité à accueillir du public et susceptible d’accueillir le Cosmorium ). 

Les élèves et adultes présentant des symptômes évoquant un Covid-19 ne doivent pas se 

rendre au Cosmorium. 

Les protocoles sanitaires de la crise Covid-19 sont susceptibles d’évoluer en fonction des directives 

émises par les autorités. Donc de fait ce document est évolutif et ne constitue en aucun cas un protocole 

définitif. Ces mesures peuvent s’assouplir voire s’annuler, ou bien se renforcer selon la situation du 

moment.  

MESURES STOP-COVID - Protocoles 

Les gestes barrière doivent être appliqués en permanence, partout et par tout le monde.  

Maintien de la distanciation physique : 

La règle de distanciation physique, dont le principe est le respect d’une distance 

minimale entre chaque personne, permet d’éviter les contacts directs, une 

contamination respiratoire et/ou par gouttelettes. Le Cosmorium est un lieu 

d’accueil du public où celui-ci est obligatoirement assis sur des chaises, et ne 

circule pas dans le Cosmorium.  Il est donc assimilable à une « salle de 

projection » de type cinéma, ou théâtre : la règle de distanciation appliquée 

est une chaise vide entre chaque chaise occupée. 

 

                     Lavage des mains  

Lavage des mains à l’eau et au savon avec un séchage si possible en utilisant 

une serviette en papier jetable ou sinon à l’air libre. A défaut, utilisation d’une 

solution hydro-alcoolique sous le contrôle étroit d’un adulte.  

- A l’arrivée dans la salle du Cosmorium, ou à défaut avant d’entrer dans 

le Cosmorium et à la sortie de celui-ci. 
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- Avant et après chaque repas ;  

- Avant d’aller aux toilettes et après y être allé ;  

- Après s’être mouché, avoir toussé, avoir éternué ;  

 

Port du masque et Cosmorium 

Le salariés de la FRMJC Centre portent un masque.  

Dans la salle où est installé le Cosmorium (salle des fêtes et/ou 

établissements scolaires) 

SOUS la coupole gonflable du Cosmorium : 

Le port d’un masque  est obligatoire pour tous les visiteurs à partir de 11 

ans, recommandé pour les enfants en dessous de 11 ans présentant des 

fragilités de santé. Cette dernière possibilité devra être évaluée au préalable 

entre les parents concernés et le planétariste. Chaque participant de plus de 11 

ans doit anticiper l’apport de son masque pour pouvoir participer à la 

séance du Cosmorium.  Nous ne fournissons pas les masques.  Un 

participant de 11 ans et plus non équipé de son masque ne pourra pas entrer 

sous le Cosmorium pendant toute la durée de validité des protocoles sanitaires 

anti Covid-19 édictés officiellement par les pouvoirs publics. 

Ces mesures liées au port du masque sous le Cosmorium sont à mettre en 

parallèle aux mesures mises en place dans les transports publics dans toute la 

France et dans les salles de projections (cinémas). 

 

Ventilation des locaux et du Cosmorium : 

Par défaut, le Cosmorium est un appareil constamment ventilé, équipé d’un 

ventilateur au débit d’air puissant assurant à la fois le gonflage de la coupole et 

le recyclage permanent de l’air à l’intérieur de celui-ci, par l’intermédiaire de 

quatre sorties d’air placées de façon équidistantes et situées à la base de la 

coupole.  
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L’aération de la salle d’accueil du Cosmorium est fréquemment réalisée et dure 

au moins 10 minutes à chaque fois.  

La coupole gonflable du Cosmorium sera dégonflée et regonflée entre deux 

séances consécutives, afin de renouveler l’air intérieur intégralement.  

Un délai minimum de 15 minutes entre deux séances consécutives sera 

respecté pour la mise en oeuvre pratique de ces mesures.  

 

Limitation du brassage des élèves  

Les classes attendent à l’extérieur de la salle afin de limiter les croisements 

entre élèves de classes différentes ou de niveaux différents.  

Un sens de circulation des élèves sous le Cosmorium sera proposé par le 

planétariste lors de l’entrée et lors de la sortie du Cosmorium. 

 

Nettoyage et désinfection des locaux et des matériels  

Cosmorium dans les salles habilitées à l’accueil du grand public : 

Les locaux et les sanitaires font l’objet d’un nettoyage approfondi (une fois par 

jour à minima). 

Les chaises installées sous le Cosmorium seront désinfectées une par une entre 

deux séances consécutives, à l’aide d’un virucide conforme à la norme 

EN14476. 

Il sera interdit de toucher à la coupole gonflable du Cosmorium, tant à 

l’extérieur, qu’à l’intérieur de celui-ci. 

Cosmorium dans les lycées, collèges, écoles primaires : 

La salle qui accueille le Cosmorium fait l’objet d’un nettoyage approfondi (une 

fois par jour à minima). Le nettoyage des sanitaires de l’établissement reste à 

la charge du personnel de l’établissement. 
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Les chaises sous le Cosmorium sont désinfectées comme précédemment entre 

deux séances consécutives, l’interdiction de toucher la coupole gonflable 

s’applique comme précédemment. 

 

Information et la communication : 

Un affichage des gestes barrières est présent à l’entrée de la salle. 

Un affichage des protocoles sanitaires mis en place pour le Cosmorium est 

présent dans la salle. 

Le planétariste rappelle obligatoirement avant chaque séance les gestes barrières 

à adopter par le public avant d’entrer sous le Cosmorium. 

 

CAPACITÉ D’ACCUEIL DU COSMORIUM PENDANT LES 

MESURES : 

La capacité d’accueil respectant le principe de distanciation physique est une condition sanitaire 

indispensable au bon fonctionnement du Cosmorium pendant cette période.  

Il conviendra d’évaluer cette capacité au regard :  

 

● De la superficie du Cosmorium ( coupole gonflable Digitalis, surface circulaire de  30 m2 ) et des 

distances minimales à respecter entre chaque visiteur dans le cadre des mesures officielles de 

distanciation physique. Celles-ci sont amenées à évoluer selon la situation épidémique du 

moment. Nous nous adapterons strictement aux recommandations édictées par les pouvoirs 

publics au moment de l’animation.    

 

● De la limitation des effectifs scolaires par classe décidée par le Ministère de l’Education 

Nationale au moment de l’animation (effectifs maximum amenés à évoluer dans un sens ou dans 

l’autre à partir de la rentrée scolaire de septembre 2020. 

 

● La mesure actuelle ( à jour au 11/09/2020) est celle des cinémas et théâtre : 1 chaise vide entre 

deux chaises occupées. 



 

 

 
8 

 

PLAN DE CIRCULATION DANS LA SALLE ET SOUS LE 

COSMORIUM : 

 

Cosmorium dans les salles habilitées à l’accueil du grand public : 

Un sens de circulation du public sera proposé par le planétariste dans la salle 

afin de faciliter le respect de la distanciation physique. 

Un sens de circulation du public sous le Cosmorium sera proposé par le 

planétariste lors de l’entrée et lors de la sortie du Cosmorium. 

                                 

                                        Cosmorium dans les lycées, collèges, écoles primaires : 

S’il existe, un sens de circulation des élèves dans la salle sera mis en place 

respectant le règlement spécifique mis en place par l’établissement scolaire dans 

le cadre des mesures sanitaires anti Covid-19. 

A défaut, le sens de circulation des élèves dans la salle du Cosmorium sera 

proposé par le planétariste.  

Un sens de circulation du public sous le Cosmorium sera proposé par le 

planétariste lors de l’entrée et lors de la sortie du Cosmorium. 

 

 


